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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pour un audit de l'ensemble des abattoirs français
Question écrite n° 7146

Texte de la question

M. Aurélien Le Coq appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
les pratiques inhumaines d'abattage pratiquées dans certains abattoirs de France. Le 25 avril 2025, une enquête
réalisée par l'association L214 mettait en lumière les techniques d'abattage au sein d'un abattoir. L'enquête
révèle des actes de cruauté, sévices graves et mauvais traitements à l'égard des animaux. Ces pratiques ne
sont malheureusement pas singulières et de nombreux abattoirs sont régulièrement mis en cause. Ces
révélations, au-delà de souligner la persistance de méthodes cruelles d'abattage, illustrent également
l'incapacité des pouvoirs publics à veiller correctement au respect de ses propres normes. Ces pratiques
contreviennent aux objectifs fixés par le règlement (CE) n° 1099/2009, notamment quant au fait que les «
exploitants ou toute personne associée à la mise à mort des animaux devraient prendre les mesures
nécessaires pour éviter la douleur et atténuer autant que possible la détresse et la souffrance des animaux ». Il
lui demande un audit sur l'ensemble des abattoirs français avec publication des rapports afin de garantir la
transparence et le respect des normes.

Texte de la réponse

Il convient en premier lieu de signaler que, malgré le caractère parfois choquant des images diffusées par
certaines associations dans des abattoirs français, les propos tenus par ces associations sont bien souvent
exagérés par rapport à la réalité des faits. En effet, dans les dernières vidéos mises en ligne et qui sont citées,
s'il peut être observé des anomalies de manipulation des animaux et de fonctionnement de certains
équipements, ces vidéos ne montrent pas pour autant d'animaux décapités ni découpés vivants et encore moins
conscients, contrairement à ce qui a été rapporté dans la presse. Enfin, il convient de rappeler que les
captations d'images en abattoir réalisées par l'association L214 sont réalisées sans le consentement de
l'abatteur et en pénétrant illégalement dans ses installations, alors que l'association ne peut pas se prévaloir du
statut de lanceur d'alerte (https://www.defenseurdesdroits.fr/le-lanceur-dalerte-une-definition-precise-pour-
beneficier-dun-statut-protecteur-696). L'abattage des animaux de boucherie est l'une des activités économiques
les plus contrôlées tous secteurs confondus. En effet, des agents de l'État sont présents en permanence pour
réaliser des contrôles durant toutes les périodes d'abattage. Cette activité de contrôle mobilise aujourd'hui 1 265
équivalents temps plein (ETP) pour les abattoirs français. Les agents des directions départementales de la
protection des populations (DDPP) qui sont postés au quotidien dans les abattoirs réalisent des contrôles
réguliers de la qualité des viandes, de l'hygiène de production et de la bientraitance animale. Par ailleurs, des
audits complets de la protection animale sont réalisés au moins une fois par an, voire plus fréquemment si
l'abattoir est identifié à risque particulier. Ces inspections donnent lieu à des rapports et, selon les besoins, à
des suites proportionnées administratives et pénales, pouvant aller jusqu'à la fermeture de l'établissement. La
direction générale de l'alimentation (DGAL) assure un suivi des abattoirs à l'échelle nationale et, depuis début
2022, elle a renforcé sa capacité d'intervention en constituant une force d'inspection nationale (FINA) afin
d'appuyer les services départementaux pour les cas les plus complexes. Cette force, issue du plan abattoir 2021
auquel il est fait référence, peut être mobilisée sur demande du préfet de département, qui est le seul compétent
à pouvoir décider de la fermeture d'un abattoir. À date, 26 abattoirs ont fait l'objet d'une intervention ciblée de la
FINA recevant les suites nécessaires afin de se mettre en conformité avec la réglementation. Enfin, comme il est
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évoqué, le contrôle par vidéo de la protection animale en abattoir est un outil de progrès permettant de détecter
et de réduire les non conformités éventuelles dans les procédures de maîtrise de la protection animale en
abattoir. Le coût d'installation du dispositif ainsi que son acceptation par le personnel intervenant en abattoir
restent cependant un facteur limitant à sa généralisation. Les suites à donner à ce sujet sont en cours de
discussion avec les professionnels et avec les associations de protection animale. Particulièrement conscient
des suspicions qui pèsent aujourd'hui sur les abattoirs, mais également pleinement sensibilisé à la place
indispensable qu'ils occupent dans la chaîne alimentaire, le ministère de l'agriculture et de la souveraineté
alimentaire reste déterminé à apporter toute la réactivité nécessaire pour maintenir la confiance des concitoyens
et des consommateurs vis-à-vis de l'activité d'abattage et à sanctionner de façon proportionnée au regard de la
nature et de la gravité des non-conformités constatées, les exploitants qui ne respecteraient pas les exigences
de protection animale qui s'appliquent à tous. Il en va de la pérennité de la filière viande.
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